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LA SUISSE DANS LE MONDE Propos recueillis par Philippe Alliaume

Les coulisses d'un consulat (5)
Dernier volet de notre série sur les services consulaires.

Suisse
Magazine : Avez-vous des

relations avec les consulats
d'autres nations dans les pays

d'accueil Cela vous permet-il de
tirer des comparaisons et des
différences

Rudolf Metzler : Dans certains pays les

contacts entre représentations étrangères
et nos fonctionnaires sont très étroits.
C'est notamment le cas dans certains pays
d'Afrique ou encore d'Asie. De suite deux

exemples concrets. Un de mes collaborateurs,

alors en poste à Abidjan, rencontrait

régulièrement ses homologues des

représentations diplomatiques pour faire le

point sur la situation sécuritaire. Ici à Paris

des réunions entre consulats de l'Union

européenne ont lieu régulièrement, sous la

conduite du pays qui préside l'Union. En

vertu de notre participation à Schengen,

notre consulat est aussi invité à participer
à ces réunions.

SM : En tant que personnel du DFAE,

vous êtes soumis à la dure loi des
« transférables ». Comment vivez-
vous ces transferts
R.M. : Parfois, nous nous considérons

comme des nomades des temps modernes

car un transfert représente malgré tout,
même après de nombreuses années de

carrière, un déracinement assez important.
La découverte d'un nouvel environnement
dans lequel il faut à nouveau chercher ses

repères et tisser des liens d'amitié peut,
selon le lieu d'affectation, prendre
passablement de temps.
Après des années d'expérience, même s'il y
a une certaine routine qui s'installe notamment

dans la logistique des transferts, des

sentiments contrastés (tristesse, soulagement,

inquiétude) par rapport à l'endroit
qu'on quitte ou que l'on va rejoindre, se

font place à chaque transfert. De plus, ces

sentiments peuvent aussi être différents à

l'intérieur de sa propre famille.
Les enfants qui voyagent avec leurs parents
pendant plusieurs années avant de retourner

vivre en Suisse sont, sur le plan affectif
et psychologique, en quelque sorte des

enfants de nulle part, déracinés lors de chaque

transfert et dont l'adaptation à un
nouveau pays, une nouvelle école et un nouvel

environnement n'est pas toujours facile.

Néanmoins, le bilan de notre profession,

avec nos valises sous les bras et toujours sur
les routes et dans les avions, est positif et

apporte beaucoup de satisfaction personnelle

pour avoir eu la chance de connaître

tant de lieux et de gens, mais aussi pour
avoir la conscience que notre travail a été

utile à nos concitoyens à l'étranger.

Le saviez-vous
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À l'époque du baron de Besenval, alors

qu'à Versailles les salles de bain étaient

rares, le baron avait fait construire sous

son hôtel un nymphée qui semble montrer

que la propreté helvétique n'est pas

une invention du XX" siècle. Désaffecté

dès le XIXe siècle, il a bien subi l'outrage
du temps. Il n'en reste plus qu'une plaque

mémoriale dans un local devenu

entre temps une cave. Les services

compétents du patrimoine l'ont néanmoins

maintenu dans leur inventaire qui

regroupe de très nombreux autres vestiges

qui font régulièrement l'objet
d'arbitrages. Au risque de mettre fin à une

belle légende, il est peu probable qu'on
se baigne de nouveau dans les sous-
sols du 142 rue de Grenelle.
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